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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Elections municipales
Question écrite n° 48132

Texte de la question

M. Auguste Picollet attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les dispositions de l'article L. 255 du code
electoral donnant competence au conseil general pour decider de la suppression du sectionnement electoral
institue notamment dans les communes fusionnees. Le role que cet article confere au conseil general ne semble
pas conforme a l'esprit des lois de decentralisation en donnant de fait a une collectivite locale des pouvoirs de
tutelle politique sur une autre collectivite locale. Par consequent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il
envisage de modifier la loi sur ce point et d'abroger les dispositions de l'article L. 255 du code electoral.

Texte de la réponse

Il est exact que l'article L. 255 du code electoral prevoit que le sectionnement electoral est fait par le conseil
general dans tous les cas ou il n'est pas de droit et qu'il peut etre mis fin a ce sectionnement selon la meme
procedure. Cette competence a ete reconnue au conseil general par la loi du 5 avril 1884 et elle n'a pas ete
remise en cause au moment du vote des lois de decentralisation, puisque l'article 58 (paragraphe IX) de la loi no
82-213 du 2 mars 1982 l'a explicitement confirmee. En effet, le deuxieme alinea de l'article L. 255 du code
electoral a ete alors modifie pour tenir compte du fait que desormais le president du conseil general (et non plus
le prefet) devenait l'executif des decisions de l'assemblee departementale. Anterieurement, le prefet etait amene
a veiller au respect des delais prescrits par le texte et a prendre les actes necessaires a l'accomplissement de la
procedure, mais son intervention etait due a ses pouvoirs relatifs a la presentation des rapports et a son role
d'executif des decisions du conseil general. Ces attributions en ce qui concerne la procedure ont donc ete
logiquement transferees au president du conseil general en 1982. Meme s'il n'existe pas de subordination
juridique entre les collectivites departementales et communales, le legislateur a entendu ainsi se premunir
contre les abus que ne manquerait pas d'entrainer une totale liberte laissee au conseil municipal pour creer ou
supprimer des sections electorales. La competence du conseil general en matiere de sectionnement electoral ne
parait donc pas devoir etre remise en cause au nom du respect du principe de decentralisation. Neanmoins,
soucieux de la preoccupation legitime de l'honorable parlementaire, le Gouvernement entend proceder a une
large concertation avec les associations d'elus concernees (maires et presidents de conseils generaux) avant
d'envisager une eventuelle modification des dispositions des articles L. 254 et L. 255 du code electoral.
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